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C'est dans les brasseries où oa consomme 
surtout la bière allemande que les manifesta-
tions ont commencé à Paris. Le lendemain de 
[à promulgation de la loi relative aux nouveaux 
tarifs de douane, les propriétaires de ces éta-
blissements ont annoncé à leurs clients, par 
des affiches monumentalas, que le prix du 
litre de bière serait élevé dé I fr. à 1 fr. 20; 
le prix du demi-litre; de 50 à 60 centimes ; le 
prix du bock, du simple bock arec faux-col — 
de 30 centimes à 35 céntimes. 

Il'suffit de jeter les yeux sur les nouveaux 
tarifs pour reconnaître immédiatement que 
ces majorations sont absolument injustifiées. 

En effet, l'augmentation de droit sur les biè-
res étrangères est de 9 fr. par 100 kilogram-
mes. Or, dans 100 kilogrammes de bière if y a 
au minimum 400 bocks. C'est, par suite, une 
augmentation de moins de deux centimes par 
bock. 

En augmentant d'un sou la prix ordinaire du 
bock, le débitant bénéficie donc, grâce au nou-
veau droit et l'exploitation qu'il en fait, de 
trois centimes. Pour lé demi-litre et pour le 
litre, le bénéfice est multiplié par deux et par 
quatre. 

Voilà le fait brutal. 
Et le vin d'Espagne? On nous a remis, hier, 

une circulaire d'un négociant en vins qui était 
à peu près ainsi conçue : 

« Monsieur, le prix des vins d'Espagne, par 
suite des droits nouveaux, ayant triplé, j'ai 
l'honneur de vous informer qu'à partir du 1M 

février, la bouteille de qualité supérieure, 
que je vendais 2 fr. 50 c, sera vendue 
7 fr. 50 c. » -

Ohl l'habile commerçant ! Il a fait une er-
reur monstrueuse — ou plutôt il voudrait in-

duire en erreur ses bons clients — dans 
l'examen dés nouveaux tarifs. Ce n'est pas le 
prix du vin qui a triplé, c'est le droit de-douane 
mis sur les vins. Ce n'est pas tout à fait la 
même chose. 

' Ce droit était autrefois de 2 fr.; il est aujour-
d'hui de 7 fr. ou 7 Ir. 75, suivant le degré. Le 
prix de la bouteille, qui était de 2 fr. 50 c, est 
done élevé, par suite du nouveau droit, de 8 
centimes seulement. 

Consommateurs, ne négligez pas d'enseigner 
ces choses à vos fournisseurs. 

Un autre exemble. Les épiciers de Paris 
augmentent de 50 centimes le prix de l'a livre 
des jambons de provenance américaine. 

Or, voyez quel joli bénéfice font les épiciers. 
Le droit sur cette marchandise variait, avant le 
1" février, entre 4 fr. 50 et 8 fr. 50; il est 
porté, à partir du premier février, à 25 fr. les 
100 kilogrammes, soif 25 centimes par kilo-
gramme, soit 12 centimes et demi par livre. 

Et l'épicier, triomphant, impose au con-
sommateur une augmentation de 50 centimes. 
Plus forts que les débitants de bières, les épi-
ciers ! 

Un de nos amis nous disait hier : 
« Je viens de recevoir la visite de mon che-

misier. Je lui commande une douzaine de che-
mises. 

» — Vous savez, me dit-il, que, par suite 
des nouveaux tarifs de douane, je suis obligé 
d'augmenter de 2 francs le prix de chaque 
chemise. 

» — De deux francs I Cette augmentation 
me parait excessive. 

» — Excessive? Non, monsieur. Le droit 
sur la colonnade est si élevé, maintenant I Le 
prix de la colonnade est presque triplé. 

» Je prends sur mon bureau le nouveau 
tarif des douanes et je lis à l'article cotonna-
des : « Droit par kilogramme, 1 fr. 20. » Je 
.Srâfi<i-' 16316 I A ' I I m adresse alors a mon chemisier : 

» — Que pèse une chemise? 

» — Environ 240 grammes. 
» — Parfait. Voyez maintenant, sur le nou-

veau tarif, le droit que paie la cotonnade. 
Lisez... [f 

» On lit : 1 fr. 20. 
» — Eh bien I si le droit est de 1 fr. 20 

pour un kilogramme, puisqu'il était avant le 
I'r février de 70 centimes, l'auginentation est 
de 50 .centimes seulement par kilogramme de 
cotonnade. Un gamin de huit ans vous dira 
que l'augmentation pour 240 grammes de co-
tonnade n'atteint pas quinze centimes. Je vous 
autorise cependant à augmenter de trois sous 
le. prix de chacune de mes chemises. » 

L'ATHÉISME OBLIGATOIRE 

Les syndicats ouvriers sont en train de sou-
lever une grosse campagne contre la liberté; 

Cela ne doit pas nous étonner. 
Par instinct, l'ouvrier républicain estjacobin. 
Il ne peut donc pas être libéral. 
La cause de cette agitation la voici : 
Il y a des usines dont les patrons sont catho-

liques, et dans lesquelles il y a un règlement. 
On y écoute la prière en commun au commen-
cement et à la fin de la journée. Il y a aussi 
une conférence religieuse une fois par mois. 

Ne voilà-t-il pas des conditions bien dures? 
Ce n'est peut-être pas bien dures, disent les 

journaux amis des syndicats ouvriers, mais il 
y a de quoi nous indigner, car c'est mettre 
l'ouvrier entre la famine et l'hypocrisie. 

.Lesdits journaux supposent naturellement 
qu'il n'existe pas d'ouvriers catholiques, en 
quoi ils se trompent d'une quantité qui n'est 
pas négligeable, il s'en faut de beaucoup. 

D'autre part, les usines où ces règlements 
ont été établis, par les patrons ne sont pas nom-
breuses, et les ouvriers qui éprouveraient une 
véritable répugnance à écouter la prière matin 
et soir ne manquent pas d'autres usines où l'on 
ne prie pas. 

. Est-il nécessaire d'ajouter que les patrons 
sont maîtres chez eux, et qu'il serait difficile de 
faire une loi pour leur interdire cette prière en 
commun qui n'a rien de malsain, au.contraire? 

Les journaux amis, ou, pour mieux dire, 
les flatteurs des ouvriers parlent du danger 
d'hypocrisie... Quelle imprudence 1 

Dites-nous un peu, chers confrères, ce qui 
se passe dans les chantiers de l'État et dans les 
administrations de l'État, et dans les écoles de 
l'État ! 

Ne faut-il pas, dans tous ces endroits, faire 
ses dévotions continuelles à la sainte Républi-
que sous ses diverses formes : ici à l'opportu-
nisme, là au radicalisme? 

Et combien y a-t-il de fonctionnaires, dans 
les départements, qui osent laisser voir qu'ils 
sont catholiques ? Et combien y a-t-il d'institu-
teurs communaux qui osent aller à la messe ? 

Ne parlez point d'hypocrisie, ô mes maîtres I 
Si c'est une tyrannie, le règlement de quel-

ques usines catholiques, comment appellerons-
nous cette inquisition administrative qui s'étend 
sur toute la France, et qui ne permet pas à un 
citoyen d'aller à l'église parce qu'il sert 
l'État? 

INFORMATIONS 
i 

M. Constans, ministre de l'intérieur, a l'in-
tention de proposer au Président de la Répu-
blique la date du 6 mars, pour l'élection légis-
lative de la 3e circonscription de Brest, en rem-
placement de M*r Freppel, décédé. 

Le Vatican a ordonné à la nonciature de 
Paris, dit la France nouvelle, de se, tenir abso;-
lument neutre dans le choix du successeur de 
M«r Freppel. : -

——ra— 

M. Rousse, député du Var, qui vient d'être 
victime des brutalités de la police dans les cir-
constances que l'on connaît, a adressé une 
plainte circonstanciée au préfet de police dans 

Feuilleton de l'Écho Saumurois 

L'AMOUR DE JACQUES 
PAR CHARLES FUSTER 

Se bercer? Non. Une douleur bercée se 
réveille toujours, à quelque heure, ne fût-ce 
qu'auxcrApusculesde prinlempsou d'automne. 
Jacques fera mieux que de se bercer : il rajeu-
nira. Chaque matin, par l'escalier légèrement 
vermoulu, il entrera dans l'étroite salle où, les 
ïolels mi-clos, tourbillonne si bien, en larges 
raies claires, une poussière de soleil. Alors il se 
sentira enveloppé de poésie vieillotte, pénétré J'intime émotion. Il s'attendrira devant les 
barbouillages pendus au mur : le pèrejes ai-

< maHl Tout en buvant son café au lait, en man-
geant le miel ou le fromage rustique, il causera, 
coude contre coude, avec la mère. On parlera 
de tout et de rien, tu temps qu'il fait, de ce 
lrJod Paris où maman Heurlin n'est jamais 
a>lé.e et qu'elle rêve tant de connaître, pour 
?0'r la chambre où son petit à vécu. Puis 
^emibleruent, la conversation deviendra plus 

voilée, — un peu comme une phrase en mi-
neur. La voix tremblera même un peu, quel-
quefois, à évoquer le cher disparu, le capitaine 
de cuirassiers, mort en reconnaissance, avant 
Wissembourg, et frappé peul-èlre par la pre-
mière balle prussienne. On rappellera comme 
il fut tendre, comme il était beau ; maman 
Heurlin se souviendra des jours où il faisait 
sauter Jacques sur ses genoux,"et Jacques sen-
tira encore de bonnes larmes lui rafraîchir les 
yeux. C'est si doux de pleurer sur le père 
qu'on aima I Cela vous console des larmes 
lâchement versées sur la trahison d'une femme 
ou l'écroulement d'un succès rêvé-

Qu'il est devenu plus simple, plus humble, 
le rêve de Jacques 1 L'artiste a cette coquette-
rie de vouloir redevenir paysan : Jacques, se 
mêlera à la vie de ses anciens amis, mais à 
leur vie de chaque jour, à leur vie banale et 
vulgaire. Il ira avec eux aux champs, les regar-
dera labourer, donnera un coup de main,..ca-
ressera les naseaux fumants, déracinera la 
charrue. Tout en gardant au fond de lui cette 
mélodie intime que porte tout musicien, il ne 
parlera musique à personne. Peut-être travail-
lera-t-il encore, quelquefois, mais, pour le plai-
sir, non pour le public. Et c'est la le secret des 

chefs-d'œuvre, voyez-vous? 
Jacques ne les connaîtra donc plus, ces tor-

tures des tâtonnements et de l'ambition. Il 
vivra la franche vie, naturelle et claire ; il se 
fera une paresse salubre, celle qui délasse les 
nerfs en élargissant le cœur, en le laissant bat-
tre. Chaque matin, une course en plein soleil, 
à l'air vif, sur les marges des routes, à l'orée 
des bois ; puis, après le repas dans la petite 
salle aux couleurs fanées, en face de la mère, 
ce sera le café, la partie de dominos avec Jules, 
André, Pierre le forgeron, tous braves gens et 
gens de bon sens. On bavardera, non pas avec 
loquacité, — on n'est pas. du Midi! -— mais 
avec cette confiance affectueuse, avec cet aban-
don qui fait les conversations amusantes et 
nourries. Tandis que s'aligneront les double-
six et les blancs, à côté des verres vides, les 
joueurs parleront du çuré qui n'est pas bien 
avec Monseigneur de Beauvais, de la petite 
Lise qui a eu des amours orageuses, de ce pau-
vre Merchet berné par sa femme, et du rece-
veur qui discute tout seul, et du marguillier 
qui a la danse de Saint-Guy, et du député qui 
reste bien silencieux à la Chambre: On rira, on 
fera des jeux de mots, on dira des gaudrioles, 
on reviendra sur le passé, quelquefois, pour 

s'attendrir un peu. Puis, la partie finie, Pierre 
regagnera l'enclume, André son étude de no-
taire, silencieuse, déserte, arec une odeur de 
moisi, — et Jacques s'en ira à la forêt. 

La forêt est belle en toute saison ; en été, la 
forêt est divine. Il y a là delà fraîcheur muette, 
des parfums puissants, de la mousse, des 
brindilles qui craquent, de rapides bruits d'oi-
seaux, toute une vie enfin, qu'animent les jeux 
du soleil, les bandes de clarté dans les toiles 
d'araignée, la caresse de la lumière aux troncs 
soudain rajeunis. Elle vous refait sauvage, cette 
vie, et les vieux instincts d'enfant des bois se 
réveillent après chaque bouffée d'air tout em-
baumé. Et puis, quelles belles chansons, sono-
res et bizarres, chantent les bûcherons du Va-
lois I Jacques s'en rappelle quelques-unes : il 
les chantera avec Jules, de clairière en clai-
rière, dans le fouillis des hranchette3, de» 
broussailles, des fûts renversés où s'épanouis-
sent les champignons. Et quand il reviendra, 
au soleil couchant, après celte marche en 
forêt, après ce bruit léger des sources,, cette 
immobilité vivante de la nature, il aura de la 
musique plein le coeur, de l'amour plein le» 
sens. 

De l'amour... Ce qui a chassé Jacques de 



laquelle il demande une satisfaction immé-

diate. 
Une plaiute du même genre a été adressée 

en même temps au ministre de l'intérieur, et a 
été transmise de suite à M. Constans par l'in-
termédiaire de son chef de cabinet. 

LE VA-ET -VIENT D'UNE FORTUNE 

Un ancien conservateur des eaux et forêts, 
M. Dubois, originaire de Saint-Malo, vient de 
mourir à Paris, qu'il habitait depuis plus de 
quinze ans ; il lègue aux œuvres de bienfai-
sance de sa ville natale, la plus grande partie 
de sa fortune. 

Il y a une dizaine d'années, une parente de 
M. Dubois, Mu«Robinot, de Rennes, légua par 
testament au comte de Chambord et aux héri-
tiers de la couronne toute sa fortune, soit 
800,000 francs, à charge dé diverses rentes, 
en particulier 2,500 francs à M. Dubois. Le 
prince accepta le legs, mais ce fut pour le dis-
tribuer aussitôt entre les divers héritiers de la 
testatrice et lés soeurs de charité de'la ville de 
Rennes. 

Telle est l'origine d'une partie de la fortune 
que M. Dubois lègue aujourd'hui à la ville de 

fan :i- isoy ...eièmoqrd b 

MOBT DU DOCTEUR MACKENSIE 

Le fameux chirurgien anglais Mackensie, qui 
soigna l'empereur Frédéric III et eut à ce pro-
pos des démêlés retentissants avec les chirur-
giens allemands, vient de mourir subitement 
dans sa résidence de Harley-Streèt. Il avait 
65 ans: Le docteur Mackensië qui avait com-
plété ses études médicales à Paris et à Vienne, 
s'était créé une spécialité dans Je traitement des 
maladies du larynx. Il a écrit de nombreux 
ouvrages et de nombreux articles scientifiques, 
mais son ouvrage qui a eu le plus de vogue 
est sans contredit la maladie de Frédéric le 
Noble qui contient de piquantes révélations sur 
la suffisance, la morgue, l'incurie des docteurs 
allemands. 1 
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BULLETIN FINANCIER 
„ .Paris, le 5 février 4892. 

La Bourse est dans dé meilleures dispositions, 
car il ne reste-ri en des bruits qui ont servi hier 
à ébranler nos grandes valeurs françaises. Une 
partie du terrain perdu se trouve ainsi rega-
gnée. Le 3 0/0 ancien.remonte à 95.55, le Nou-
veau à 94.70 et le 4 1/2 à 105.40. 

La Rente Italienne n'a pas reconquis le cours 
de 91, elle reste à 90,70. L'Extérieure cote 
62 7/8 après 63 1/8. On parle d'un impôt de 
40 0/0 sur le revenu. Le 3 0/0 Portugais se 
négocie aux environs de 29 fr. Les Fonds Rus-
ses sont offerts par suite de la tendance plus 
faible des places allemandes. 

Les sociétés :de crédit sont en reprise mar-
quée sur leurs cours de la veille. Le Crédit Fon-
cier est à 1206. La Banque de Paris remonte 
facilement à 645. La Société Générale se main-
tient à 475 fr. Le Crédit Lyonnais est à 792. 
La Banque d'Escompte est ën nouveau recul à 
222. En rompant peu à peu ses attaches avec 

les sociétés dans lesquelles elle était intéressée, 
on paraît vouloir arriver sans secousse à une 
liquidation de la Banque d'Escompte. 

Les 94,000 obligations du Chemin de Fer 
National de l'Equateur émises à 427.50 rap-
portant 25 fr. d'intérêt et remboursables à 500 fr. 
jouissent de la garantie donnée par le gouver-
nement de l'Equateur d'un revenu net mini-
mum de 2,800,000 fr. 

On s'occupe en Banque des obligations de la 
compagnie des Phosphates de France, qui se 
traitent à 491 fr. Il est bon de rappeler que 
ces titres touchent leurs revenus nets, la com-
pagnie se chargeant du droit de timbre et de 
l'impôt sur le revenu. 

Les Chemins Economiques cotent 403 fr. 

Chronique Locale 
ET DE L'OUEST 

Séance de la Chambre consultative des Arts 
et Manufacturés de Saumur 

. PBOCKS-VEKBAL 

Le mardi 2 février 1892,'la Chambre con-
sultative des Arts et Manufactures de Saumur 
s'est réunie à 8 heures 1 /2'flu soir, au lieu or-
dinaires de ses séances, à l'Hôtel de Ville. 

Etaient présents': MM. Lambert-Lesage, 
président; Vinsonneau, vice-président; Bour-
guignon, Sourdeau, Sabatier, Mignon. Forge, 
et Achille Girard, secrétaire. 

M. Lambert-Lesage, président, ouvre la 
séance. 

Le Secrétaire donne lecture du procès-ver-
bal de la dernière réunion du 28 décembre 
1891. Le procès-verbal est adopté sans obser-
vation. 

Le Secrétaire donne ensuite connaissance à 

la Chambre d'une lettre de M. le Préfet de 
Maine-et-Loire par laquelle communication 
est donnée à la Chambre consultative de la ré-
ponse de l'Administration des Chemins de-fer 
de l'Etat, au vœu émis précédemment sur la 
correspondance à établir entre les trains aot 85 
et 404 allant de Saumur à Montreuil-Bellay el 

de Montreuil à Angers (Etat).-
Cette réponse, signé de M. le Chef de l'Ex-

ploitation des Chemins de fer de l'Etat, dit en 
substance: 

« Que la correspondance réclamée entre le 
» train 85 qui part de Saumur à 6 heures 53 
» du matin et le train 404, qui se forme à 
» Montreuil-Bellay, se dirigeant sur Angers, 
» ne pourrait être établie, comme le réclame 
» la Chambre consultative, qu'en sacrifiant les 
» relations du matin de la banlieue d'Angers, 
» et que cette correspondance à établir ne ren-
» drait service qu'aux rares voyageurs partant 
» des gares de Chacé-Varrains et de Brézé-
» Sainl-Cyr, à destination d'Angers; 

» Qu'il est prouvé que tous lés voyageurs 
» venant du côté de Château-du-Loir, Noyant, 
» etc., par ce train 85, prennent, à leur arri-

Paris, c'est cette solitude après tant de baisers 
faux, celle solitude de l'être dont DUI ne par-
tage la vie, de l'être qui n'est qu'une moitié 
d'être. Si Jacques s'en va ainsi, si Jacques veut 
vivre désormais en plein terroir forestier, en-
tre le travail des hommes et l'effort de la sève, 
c'est à la paix qu'il aspire, c'est à la tranquil-
lité du cœur. Non, non, Jacques ne veut plus 
d'amour I 

Ou plutôt il veut de l'amour encore. Si 
blasé soit-on, si triste soit-on, on veut de 
l'amour, on en veut comme Ju pain et de l'air. 
Mais il faudrait à Jacques, — et c'est à peine 
s'il ose y songer ! — il lui faudrait un amour 
qui fût comme la forêt et le village, un amour 
tout primitif, simple, confiant, un amour de 
tendresse, un amour sans la phraséologie 
apprise, les conventions du cœur, les attitu-
des... Et, qui sait? peut-être trouvera-t-il là-
bas, dans ce coin perdu où il va tenter la graude 
expérience du calme laborieux et de l'oubli, 
sous ce ciel réconfortant, à deux pas de cette 
église où on le baptisa, dans une de ces mai-
tous qu'il entrevoit déjà au tournant de la 
roule. — peut-être y trouvera-t-il, quelque 
part, n'importe où, une fillette accorle-, naïve, 
gaie, qui ne l'aimera plus pour sa réputation, 

ni pour ses moustaches, ni pour ses épaules, 
mais tout franchement, comme la fleur s'ouvre, 
comme la colombe attend, comme on aime... 

(A suivre.) 

GRAND-THÉATRE D'ANGERS 

Samedi 6 février, représentation dé gala, 
avec le concours de M. Manoury, baryton de 
l'Opéra. 

La Favorite, grand opéra en cinq actes. 

Dimanche 7 février, mis Hélyett. 
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LUNDI S Février 1892 

Représentation extraordinaire avec le concours 
de M. MANOURY, baryton de l'Opéra. 

FAVORITE 
Grand opéra en 5 actes, de DONIZETTI. 

M. MANOURY chantera le rôle du roi Alphonse, 
qu'il a chanté à l'Opéra de Paris. 

» vée à Saumur, la voie P.-O. pour ?e rendre. 

» à Angers ». 

Enfin, la réponse des Chemins de fer de l'E-
tal termine en disant : 

« Que le train 404, relardé pour correspon-
» dre avec le 85, serait suivi à 1 heure 45 de 
» distance par le train 402 qui arrive à 11 heu-
» res 45 [presque midi) à Angers, et que ces 
» trains feraient double emploi. > 

La Chambre consultative, après avoir déli-
béré, prend la résolution de maintenir le vœu 
qu'elle a émis dans sa séance du 27 novembre 
dernier et d'adresser à l'Administration com-
pétente les explications suivantes : 

De la réponse de M. le Chef de l'Exploila-
i on des Chemins de fer de l'Etat, il ressort que 
la réclamation de la Chambre consultative n'a 
pas sa raison d'êlre parce que, seules, les deux 
stations comprises entre Saumur et Montreuil-
Bejjay profileraient, pour se rendre à. Angers, 
de la correspondance des trains 85 et 104. Mais 
on oublie que Saumur a de nombreux intérêts 
à Doué-la-Fontaine, Martigné-Briand, Brissac, 
sans compter les stations intermédiaires, et que 
lorsqu'on a un rendez-vous vers 8 heures du 
malin, à l'une des stations désignées, il devient 
impossible de s'y rendre avant 10 heures (c'est 
donc une perte de temps de 2 à 3. heures); à 
moins de partir la veille pour être à son ren-
dez-vous. 

La Chambre croit qu'en combinant l'accélé-
ration du train 85 entre Saumur et Montreuil-
Bellay, avec un léger retard donné au départ 
du 404 au départ de Montreuil, il deviendrait 
possible de donner satisfaction aux nombreux 
désirs exprimés par le Commerce et le public 
saumurois; et cela sans trop nuire à la ban-
lieue d'Angers, tout intéressante qu'elle soit. 

Quant aux voyageurs à destination d'Angers 
venant d'au-delà de Saumur (direction Chartres 
à Thouars), il leur serait possible, avec cette 
amélioration de service, d'éviter l'ennui de 
changer de Compagnie, ce dont ils ne peuvent 
se dispenser dans l'état actuel du service 
établi. 

Il serait aussi possible, la Chambre consul-
tative en a la conviction, d'augmenter un peu 
la marche du train 404 entre Montreuil et An-
gers, pour lui permettre d'arriver à Angers un 
peu plus de 1 h. 3/4 avant le train 402, puis-
que, d'après le dernier argument de la lettre de 
M. le Chef de l'Exploitation, cette différence de 
presque 2 heures entre ces trains pour leur 
arrivée au chef-lieu du département serait 
insuffisante. 

La Chambre consultative, confiante dans la 
bonne volonté de l'Administration des Chemins 
de fer de l'Etat, émet le vœu que l'améliora-
tion réclamée soit promplement réalisée. 

La Chambre consultative s'occupe ensuite 
d'une pétition circulant en ce moment à Sau-
mur et dans les communes de Varrains, Chacé, 
Saint-Cyr-en-Bourg et Brézé. 

Cette pétition a pour but de réclamer à l'Ad-
ministration des Chemins de fer de l'Etat l'amé-
lioration des passages à niveau situés sur le 
chemin de grande communication n° 50, allant 
de Saumur à Louduo. 

Il y a en effet, sur cette route, près des 
gares de Nantilly, Chacé et Brézé, soit dans un 
parcours de 6 kilomètres seulement, trois pas-
sages a niveau sur lesquels, par une fatalité 
incompréhensible, existent les aiguilles de cha-
cune de ces gares ; de sorte que toutes les 
manœuvres des 25 ou 30 trains, qui tous les 
jours passent sur cette voie, intercepteul, une 
notable partie du temps, la circulation du che-
min n° 50. Si bien que dans le pays on l'ap-
pelle la Route fermée. 

Devant cette situation intolérable et dange-

reuse, la Chambre consultative, à l'unanimité, 
émet le vœu que l'Administration des Chemins 
de fer de l'Etat fasse cesser cet état de chose et 
replace les aiguilles gênantes dans le sens 
opposé à celui qu'elles occupent actuellement, 
pour rendre ainsi ouverte une route très fré-
quentée et qu'on a été forcé d'appeler Route 
fermée. 

Le Secrétaire donne lecture de la lettre qu'il 
a adressée aux journaux de Saumur à la date 
du 9 janvier dernier. Cette lettre concerne l'Ex-

position nationale qui doit avoir lieu à Tours 
en 1892. La Chambre consultative approuva 
cette lettre et charge son secrétaire de réclamer 
plusieurs exemplaires du règlement de celte 
Exposition, afin de les tenir à la disposion du 

public. 
M. Lambert-Lesage, président, lève ensuite 

la séance. 
Le Secrétaire, GIRARD ACHILLE, 

ÉCOLE DE CAVALERIE 

M. le lieutenant-colonel Trémeau a pris le 
commandement de l'École de cavalerie depuis 
le départ du général Jacquemin qui a quitté 
Saumur cette semaine. 

Le général a dit adieu aux officiers du cadre 
et aux officiers d'instruction réunis dans le ma-
nège des Écuyers. 

Le général Massiet, le nouveau commandant 
de l'École, e?t attendu ce soir. 

Une grande revue en tenue de campague 
sera passée lundi à midi sur le Chardonnet. 

BULLETIN THÉÂTRAL 

M. T. Manoury, le célèbre baryton de l'Opéra, 
cédant aux sollicitations de M. David, a accepté 
de chanter, ce soir samedi, au Grand-Théâtre 
d'Angers, et lundi soir à Saumur, le rôle d'Al-
phonse, dans la Favorite. Le nom seul de ce 
grand artiste est bien fait pour attirer une foule 
nombreuse. 

ub xriq al eup ,eet£)a9innflbni ssibifls *eb 
LE TRANSPORT DES COLIS POSTAUX 

M. Jules Roche, ministre du commerce et 
de l'industrie, vient d'approuver et de signer 
une convention concernant le transport des 
colis postaux conclue entre l'Etat et les Com-
pagnies de chemins de fer. 

Cetle convention constitue un progrès très 
marqué et offre des avantages de toute espèc» 
que le public ne manquera pas d'apprécier. 

Aucun changement n'est apporté au régime 
des colis postaux jusqu'à 8 kilogrammes, qui 
continueront à payer 0 fr. 60 en gare et 0 fr. 85 
à domicile. 

M*is il est créé des colis postaux de 3 à 
5 kilogrammes qui paieront 0 fr. 80 en gare et 
1 fr. 05 à domicile. 

Or, comme les petits paquets en grande vi-
tesse de 3 à 5 kilogrammes paient actuellement 
1 fr. 20 en gare et 1 fr. 45 à domicile, cela re-
présente une diminution de coût deO fr. 40 par 
colis, soil environ 32 0/0 en moins. 

La convention renferme en outre un grand 
nombre d'améliorations. 

sfraeqg/î'b eni Ta si .nu 
CONSEIL DE PRÉFECTURE 

A l'audience de jeudi 4 février, l'affaire la 
plus importante venait de Saumur. 

M. Launay-Micoullau a intenté à la ville de 
Saumur une action en dommages-intérêts pour 
le préjudice que lui aurait causé l'exhausse-
ment de la place Dacier. II y a quelques an-
nées, le niveau de cette place, qui est située 
dans la partie la plus basse de la ville, fut élevé 
de 50 centimètres, travail qui, paratt-il avait 
pourbutde protéger les habitations des riverains 
contre les eaux qui viennent s'y déverser. 

Le demandeur prétend que, loin d'avoir 
garanti sa maison contre les inondations, les 
travaux d'exhaussèment de la place ont doDné 
un résultat tout contraire. 

Me Boisson, avocat au barreau de Saumur, 
a plaidé pour la Ville; M* Richard, avocat au 
barreau de Saumur, pour le demandeur. 

Nous ferons connaître la décision du Con-
seil. 

L'assassinat de Saint-Lambert-des-Levées 

Nos lecteurs savent que cette affairées! ins-
crite au rôle de la session des assises du pre-
mier trimestre 1892, dont l'ouverture aura^ 
lieu lundi 8 février, à midi. 

Ce procès criminel sera, sans contredit, le 
clou des prochaines assises. On sait, du reste, 
qu'il peut entraîner l'application de la peine 
capitale pour les deux accusés. 

Etant donnée la gravité et l'importance de 
cette affaire, il nous a semblé que nos lecteur* 
nous sauraient gré de rappeler, dès aujour-



les circonstances dans lesquelles a été 
perpétré l'assassinat de Saint-Lamberl-des-
[evées, d'autant plus que les faits, qui remon-
tent à une date assez éloignée, sont quelque 
peu tombés dans l'oubli. 

I e crime a été commis dans la nuit du 1er au 

2 août 1891 -
Les accusés devaient même passer devant 

les assises de Maine-et-Loire, à la session du 
quatrième trimestre 4891, mais par suite de 
l'indisposition de l'un d'eux, le sieur Bour-
din, l'affaire dût être renvoyée à la session 
suivante. 

Dans la nuit du crime, les époux Audouin, 
cultivateurs à Saint-Lambert-des-Levées, furent 
réveillés Par un ûru't insolite qui venait de la 
maison de leur voisin, le nommé Verneau. Ils 
prêtèrent l'oreille et entendirent deux person-
nes qui causaient à voix basse. L'une dit : 
« Jean... Jean... Jean, viens donc! — l'autre 
répondit presque aussitôt: « J'y vas... j'y 

ras. » f£ 
Ce fut tout. 
Les époux Audouin étaient loin de se douter, 

à ce moment, qu'un horrible forfait s'accom-
plissait ou venait de s'accomplir chez leur 
voisin. 

Le lendemain 2 août, vers sept heures et 
demie du malin, le voisin des époux Audouin, 
le sieur Verneau, âgé de soixante-huit ans, cul-
tivateur à la Levée-Neuve, commune de Saint-
Lambert-des-Levées, était trouvé mort dans sa 
cour. 

C'est M. Eugène Audouin qui, en revenant 
de Saumur où il s'était rendu ce jour-là de 
grand matin, découvrit, le premier, le cadavre 
et prévint aussitôt les autorités. 

On constata que le malheureux vieillard 
avait été étranglé. 

Les assassins avaient pénétré dans la mai-
son de leur victime en escaladant le mur de 
clôture. 

Le vol avait été le mobile du crime, ainsi que 
l'indiquait le bouleversement qui régnait dans 
la maison, illtàl I 

Après un certain nombre de recherches in-
fructueuses, les soupçons finirent par se porter 
sur deux individus, les nommés Jean Le Sten, 
âgé de trente ans, et Joseph Bourdin, âgé de 
vingt-huit ans, qui avaient été vus mendiant, la 
veille du crime, dans les environs. 

Les deux accusés, depuis le jour de leur ar-
restation, n'ont jamais cessé de protester avec 
la plus grande énergie de leur complète inno-
cence. (Patriote.) 

ans, tisseur en soie, père de l'enfant, avait 
trouvé hier matiu un papier écrit par sa femme, 
la nommée Prol (Marie-Noémie), demeurant 
avec lui, faisant connaître qu'elle allait se noyer 
dans la Loire avec sa fille pour en finir avec 
les souffrances qu'elle endurait depuis quelque 
temps. 

Le cadavre de la femme Baillou n'a pas en-
core été retrouvé. (Messager.) 

ACCIDENT DE CHEMIN DE FER 

Un acidentesl arrivé mercredi sur la ligne de 
Connerré-Mamers, à la station de Bonnétable 
(Sarthe). 

Un train arrivant en gare a heurté un camion 
que manœuvrait l'homme d'équipe Gasnot; la 
locomotive a été détériorée, le train a faiUi dé-
rai 11er et tomber du haut d'un remblai, haut de 
huit mètres; l'homme d'équipe a eu la tête 
broyée. 

Le train n'a repris sa marche qu'au bout de 
deux heures avec une machine de secours de-
mandée à Connerré. 

? ■■ ■■ — frii- ■ 

lement depuis Charles IX qu'on en a fixé le dé-
but au 1 "janvier. 

Quant au mois de février, on prétend que son 
nom vient de februarius, le mois des fièvres, 
mais n'insistons pas sur ce sujet de peur d'ef-
frayer les personnes impressionnables, surtout 
parce temps d'influenza. 

\ 
HAUTEUR DE LA LOIRE A SAUMUR 

Le 6 février /S02 
A midi : 2m 15. 

En famille : 
— A quelle école voudrais-tu aller, mon 

René ? 
— A l'École Polytechnique ! 
— Et toi, Jules? 
— A Saint-Cyr I 
— Eh bien i s'écrie Totô, écolier précoce, 

moi, je choisis l'école buissonnière I 

divers purjatifs me laissaient un feu dans le corps 
et des douleurs de reins tandis que les Pilules 
«àifttucl agissent doucement et ne donnent ni 
coliques, ni échauffement, ni fatigue. J ai retrouvé 
des forces et bon appétit. ■ 

Signé : Sœur M. J., à Fonlenelles. 

HERNIES 
Supprimer tout traitement et ne plus porter de 

ces mauvais bandages qui, du reste, ne font 
qu'augmenter le mal. Remplacer ces mauvais 
appareils et opter pour celui de M. J. GLASER, 
spécialiste herniaire, 19, allée de Villemonble, au 
Raincy, près Paris. 

Guérir en 60 jours les hernies les plus difficiles? 
tel est le nouveau problème résolu après de lon-
gues et minutieuses recherches. Nous engageons 
vivement nos lecteurs atteints de hernies à aller 
consulter M. J. GLASER, qui sera en personne à : 

Saumur, le 16 février, Hôtel de Londres ; 
Angers, le 17, Hôtel du Cheval-Blanc. 

I «y 

MONTREUIL-BELLAY. — Accident causé par 
Une arme à feu. — Samedi dernier, M. Eu-
gène Gravelot, cultivateur, prit son fusil pour 
le nettoyer. Il déposa l'arme sur une chaise. 

Le fusil glissa à terre et un coup partit. 
M. Gravelot reçut toute la charge dans la main 
droite, qui fut traversée de part en part. 

ANGERS. — Falsification de l'anlipyrine. 
— Nous avons annoncé, d'après l'un de nos 
confrères, que cette affaire viendrait devant le 
tribunal correctionnel d'Angers à l'audience 
d'hier vendredi. 

Celle nouvelle était inexacte. 
Nous croyons savoir que l'affaire est encore 

à l'instruction et que, par conséquent, la date 
à laquelle ce procès viendra devant le tribunal 
ne peut être encore fixée. 

Un cuirassier envoyé aux compagnies de 
discipline. — Jeudi, un soldat du 1" cuiras-
siers a été dirigé sur Bordeaux; de là il sera 
conduit en Algérie, pour être incorporé dans 
les compagnies de discipline, suivant la déci-
sion prise à son égard par le conseil de corps. 

1UURS. — Double suicide. — Hier matin, 
vers 9 heurey, deux tireurs de sable remar-
quèrent, surnageant dans la Loire à la hauteur 
du^poot de pierre, rive droite, un cadavre 
^'ils repêchèrent. 

C'était celui de l'enfant Baillou (Rachel-
Cecile), né à Tours, le 17 janvier 1891, dont 
«s Parents habitent le n° 65 du quai Saint-
'ymphorien. 

Le sieur Baillou (Auguste-Louis), âgé de 34 

NANTES. — Le bal du général en chef. — 
Mercredi soir, le général Fay donnait un grand 
bal à l'Hôtel du Corps d'armée, dont les beaux 
salons étaient éclairés à la lumière électrique. 
Le général, assisté de sa fille M"1' Chabert, re-
cevait ses invités avec une grâce charmante. 

Dans l'assistance on remarquait plusieurs 
généraux en .grand uniforme et un grand nom-
bre d'officiers supérieurs appartenant aux dif-
férents corps de la région. 

Dans la foule des invités on distinguait le 
général de la Hayrie, en retraite depuis quel-
que temps, mais que faisait reconnaître le 
grand-cordon de la Légion d'Honneur. 

Toutes les autorités civiles et administratives 
de Nantes étaient présentes. 

Beaucoup de jolies toilettes et une grande 
animation qui n'a pas cessé jusqu'à la fin de la 
soirée terminée par deux cotillons qui réunis-
saient près de 80 couples de danseurs, ef un 
souper admirablement servi. 

Ce bal est le dernier que donnera le général 
Fay, que la limite d'âge atteindra vers la fin de 
l'année, mais le caractère, la haute compétence 
et l'amabilité du commandant du Xle corps 
laisseront de longs souvenirs à Nantes. 

FÉVRIER 
L'année 1892 sera une de celles où les per-

sonnes nées le 29 février auront l'avantage de 
se voir fêter leur anniversaire, bonheur qui ne 
leur arrive que tous les quatre ans, quand l'an-
née est bissextile. 

Trois fois sur quatre, en effet, février, on le 
sait, n'a que vingt-huit jours. Pourquoi ce mois 
est-il plus court que les autres? Cette injustice 
remonte aux Romains, et nous essayerons, sans 
faire trop d'érudition, d'expliquer cette parti-
cularité : 

Jules César, qui venait de réformer le calen-
drier et décider que chaque quatrième année 
aurait366 jours, sans exception, ce que les Rus-
ses et les Grecs admettent encore aujourd'hui, 
accepta, pour consacrer sa gloire, de donner 
son nom, Julius, devenu juillet, au septième 
mois de l'année. Son successeur Auguste, jaloux 
de cette gloire, voulut aussi donner son nom à 
un mois de l'année et choisit le huitième mois 
qui fut nommé Augustus, devenu août ; on dit 
encore Agout en patois toulousain. En outre, 
il ne voulut pas que son mois, qui alors n'avait 
que trente jours, fût plus court que celui de Cé-
sar, il lui donna trente-un jours, et prit ce jour 
additionnel au malheureux mois de février, qui 
était le plus pauvre, le réduisant ainsi à vingt-
jours en année commune. 

On sait que chez les Romains l'année com-
mençait le 1er mars ; le mois de février était le 
dernier, il était donc tout naturel de supprimer 
quelques jours à la. fin de ce mois plutôt qu'à 
une autre époque. 

Ceci explique également le nom de certains 
mois de l'année : septembre était le septième, 
octobre le huitième, tandis que maintenant ils 
sont le neuvième et le dixième, ce qui est une 
anomalie. L'année commençait sous les Méro-

BEAUFORT, 4 février 
Froment, double-décal., 380.—Seigle, 2 75. 

— Avoine, 1 75. —Pommes de terre, » 80. 
— Noix, 2 75. — Châtaignes, 3 50. — Foin, 
la charretée, 115 fr. — Beurre, le 1/2 kil:, 
1 30. — Œufs, la douzaine, »80.—Yiu rouge, 
60 fr. — Vin blanc, 90 à 110 fr. yr Bœuf, le 
kil., I 60. 

SEGRÉ, 3 février 
Froment, double-décalitre, 3 85. — Orge, 

2 fr.. — Sarrazin, 1 80. —Avoine, 1 80. — 
Beurre, le demi-kil., 1 30. — Poulets, la cou-
ple, 3 50. — Œufs, la douzaine, » 70. 

Dernières nouvelles de l'Influenza 
Lors de la dernière épidémie d'influenza, il 

y eut, en janvier 1890, 26,452 décès de plus 
qu'en janvier 1889; en février, l'augmen-
tation n'atteint que 11,983 décès; enfin, en 
mars, 6,834, soit un excédent total de plus de 
45,000 décès pour ces trois mois. , . _. 

Ces renseignements, fournis par les statisti-
ques médicales, sont des plus précis. Comme 
on le voit, c'est en janvier que l'influnnza a 
toujours sévi avec le plus d'intensité. Aujour-
d'hui, l'influenza ou épidémie grippale, qni 
atteint, ayons le courage de le dire, plus du 

tiers de notre population, s'est généralisée, non 
seulement dans toute la France, mais encore 
dans toute l'Europe, s'étendant partout, dans 

| toute les villes comme dans les campagnes, 
pénétrant aussi bien dans les lycées, couvents , 
écoles casernes, manufactures, ateliers, minis-
tères, frappant toutes les classes de la société, 
riches et pauvres, jeunes et vieux, grands et 
petits. 

Or, le meilleur remède contre l'influenza 
doit être celui qu'emploient eux-mêmes les 
médecins. A ce titre, la lettre suivante esl d'un 
ense ignement précieux : 

« Cher monsieur, 
» Ne soyez pas étonné si, par ces temps d'in-

» fluenza, je viens de nouveau renouveler 
» ma provision de vos excellentes Pastilles 
» Géraudel, pour lesquelles je professe un 
» véritable culte, etc. 

» Signé : Docteur DUCHARME, 

» Chevalier de la Légion d'honneur, 
» 3, cours de la Liberté, à Lyon. « 

Cette lettre, adresséeàM. Géraudel, àSainte-
Menehould (Marne), est concluante. Il faut dons 
sucer force Pastilles Géraudel pour se pré-
server de l'influenza et des maladies saisonniè-
res, rhumes, bronchites, etc., c'est le seul re-
mède efficace. 

HERNIES 
NOUVlLkl DtCOUVIKTI 

1.8 Bandaf e~c.mt BARRtRE 
Velaslique, »aiu rttsort M 
fleviert. *e moule, o'effuo» 

sur le corps; ?'me nulle-
1 est le dernier mot de l'effl-

caclté et du la douceur. 
L. •ARRÈREiMéd. iuv. l'AKIS,». 
B' da Paltde 2 à 4 h.—BBOCM i ' 

Application à SAUMUR, hôtel de la Paix, Ven-
dredi 19 Février. 

FOiYrratLLES (Doubs) 
Les PUuU'S Glcqnel m'ont été très utiles 

contre les douleurs rhUmastimales ; il semblait 
parfois qu'on m'arrachait les os. Les reins aussi 
étaient attaqués. Ces excellentes Pilules Glcquel 
ont sans doute dissipé des humeurs adhérant aux 
muscles et aux nerfs, car dès lors et à mesure que 
je les prenais, je n'en ai presque plus souffert du 

vingiens à Noël, eosuite à Pâques, et c'est seu- tout> j'étais tres sujette à la constipation, et le, 
Mitlt il 11 -:l Ltfctt 

RICQLES 

UN DEffll-SIECLE DE SUCCES 
53 Récompenses dont 29 Médailles d'org 

Le seul Véritable ALCOOL DE MENTHE c'est 

L'ALCOOL 
De Menthe de 

Souverain contre lés Indigestions; lés Maux! 
d'estomac, de cœur, de tête, etc. Dana 
une infusion pectorale bien chaude, il réagit 
admirablement contre Rhumes, Refroidis-
sements, Grippe. Excellent aussi pour la toi 
lette et les dents. 

PRESERVATIF CONTRE L'INFLUENZA 
Fabrique à Lyon. — Maison a Paris, 

4i, rue Richer 
REFUSER LES IMITATIONS 

Exiger le nom DE RICQLES sur les flacons 

Les variations brusques de température occa-
sionnent des rhqmes et des bronchites. Il est facile 
de s'en rendre maître en employant les capsules 
Guyot. Je recommande encore cet excellent modi-
ficateur des sécrétions bronchiques. Ces capsules 
sont blanches et portent çn noir la signature 
E. Guyot ; leur popularité est -due à leur valeur 
curative et à leur prix modique. 

28 et 30, rue St-Jean, Saumur 

P. ANDRI EUX 
Bon vin à 40 centimes le litre, 

26 litres pour 25. 
.La pièce, 225 litres, 80 fr. ) nnn 
La 1/2 pièce, 115 litres, 42 » • j non logés 

Rendu à domicile sans aucun frais 
Garanti vin de vendange 

Rhum Sainte-Lucie, 2 fr. le litre, verre 
compris, marque John Alvarés, de 

Kingston (Antilles). 
\ On peut déguster. & 
fegre—-. ES» 

NJECTIONBROU nusin 

40 ans de Succès. La seule guérissant sans lui 
rien adjoindre, les Ecoulement» anolent ou récent*. 

EXPÉDITION FRANCO CONTRÉ MANDAT-POSTE 
Prix: 5 fr.le flacon.-Cher J. FERRÉ, Pharmacien 

108, BUS KIOHELIBXJ, PAMS 

au QUINA, au FER 
LEVIH ftnUUU «à/a VIANDE 
est le médicament par excellence, le reconstituant 
le plus énergique pour combattre la CHLOROSE, 
l'ANÉMIE, l'Appauvrissement ou l'Altération 
du SANS. 11 convient à toutes les personnes 
l'une constitution languissante ou affaiblies par 
le travail, le» veilles, le3 excès ou la maladie. 
Chez FERRÉ. P>>", «>ï. r Richelieu, PARIS, & Ph'~. 

GLYCÉRINE MINÉRALISÉE PARFUMÉE 
Et Alcoolat composé 

De .A.. IRI^A/CnD 
Chimiste nvevelé, à SllMttt 

Médaillé aux Expositions. 

Cette glycérine se pré-
are en rouleaux pour 
ains, en flacons pour 

la toilette, elle prévient 
et guérit promptement 
les affections de la peau, 
qu'elle adoucit et par-
fume. Dartres, Eaema, 
Démangeaisons. 

Elle est précieuse pour les soins hygiéniques quoti-
diens et intimes. 

L'ALCOOLAT composé perfectionné RIVAUD est spécia-
lement recommandé contre le pityriasis (pellicules 
cause de la chute des cheveux) ; les effets obtenus sont 
très prompts et assurent une guérison complète et 
durable. Les médecins l'ordonnent journellement. 

Lire la notice, envoyée franco sur demande. 
Dépôt général chez l'inventeur, à Saumur. 3* trouve 

partout : pharmacies, bains, coiffeurs, etc., etc. 

PAUL GODET, propriétaire-gérant. 



Les créanciers de Madame de 
SAIflT-MART qui n'auraient pas 
encore remis leurs factures à M 
LE BARON, notaire a Saumur 
sont invités i les envoyer audit 
notaire, sans retard. (76) 

Etude de M* RONDEAU, avoué-
licencié à Cholet. 

ADJUDICATION 
Le MERCRÉDI 10 FÉVRIER 1891, à 

une heure du soir, 
En l'étude de MB LOISEAU, ancien 

notaire à Cholet, 

D'UNI PROPRIÉTÉ 
POHTANT POUR ENSEIGNE: 

Hôtel de l'Europe 
Située ville de Cholet, à l'angle de 

l'avenue fiambetta et de la 
rue des Bons-Enfants. 

Mise à.prix: 60,000 fr. 

Le même jour, vente aux enchères 
du matériel et de l'achalandage 
dudit hôtel, ' 

Sur la mise à prix, de: 25,000 fr. 
La cave sera prise en plus à dire 

d'expert. 
Bail de 15 ans est donné à l'ac-

quéreur du matériel au prix de 
3,600 fr. par an, impôts en plus. 

CONSIGNATION POUR ENCHÉRIR ; 2,000 FR. 

Four la vente du matériel, s'a-
dresser à M* DOUET, avoué a 
Cholet, liquidateur judiciaire Ban-
chereau. (70) 
—-. 1 — 

Pour cause de décès 

Magasin de bois du Nord 
et d« Pays 

Ancienne maison bien connue dans 
la contrée et jouissant d'une 
bonne clientèle. 

A Géder également 
Fabrique d'agraires et de crochets 

. Pour couvertures en ardoises. — 
Système breveté et très apprécié. 

Matériel presque neuf. 

S'adresser, 13, quai Saint-Ni-
colas, Saumur. 

U PIEDS de PEUPLIERS 
S'adressera M. BOUVET-LADUBAY, 

à Saint-Hilaire-Saint-Florent. 
Exploitation très facile. 

A Louer Présentement 

IIAISOI 
Avec Remise et Écurie 

i5, Rue du Temple. 

S'adresser à M. MES NET, 
18, rue Bodin. 

liaison avec beau Jardin 
Situés rue Saint-Lazare, 32. 

S'adresser, pour visiter, 6, rue 
du Temple. 

'.VJJOi A céder de suite 
DE FORGERON 

SERRURIER ET TAILLANDIER 

A Villebernier. 
S'adresser à M. CONSTANT, qui 

l'exploite, à Villebernier. 

Spécialité de mise en bouteilles 

F. BRiîBION 
TT onneUer-Cli a m v a gmseur 

6, Rue de l'Hôlel-de-Ville, 6, 
Saumur. 

Jument balè, 5 ans, très 
douce. Se monte et s'attelé. 

S'adresser au bureau dujournal. 

0 bonne Pom-
pière et un bon Pompier à la 

MAISON CRÉMIEUX. — Inutile 
de se présenter sans références^ 

MAISON A LOUER 
Rue de la Chouettcrie, n° 4, 

Ayec écurie, remise et grand jardin. 
S'adresser à Me BRAC, notaire 

& V iù M DRE; mxx MUSONS 
Avec Jardin 

D'UN SEUL TENANT 

Au Bois-Brard (Saint-Florent) 
Contenant;» totale : 8 ares 25 centiares 

S'adresser à Me BRAC, notaire. 

A SAINTE - GENEVIÈVE 

tapisseries Artistiques 
BRODERIES 

Ts/L*es NOËL &: BOUIN 
SAUMUR — 8, rue du Puits-Neuf, 8 — SAUMUR 

Très beau choix de Travaux fantaisie 
H r a 1 *— 

LAINES, CANEVAS, SOIES - VENTE ET LOCATION DE MÉTIERS 

■a a 

ornières du 

i 

fi'?'2 

DOMA W£ (h St- S ORLM-sur- GIROWE 
.F«lix CAR KIÈ.'«K 

Prr.prièt,iirr. an.itn Elève d 6 Scott» P- Ii/'.cfiw-
qur rt Fortsllère. il mbrr.du ÇAtjytf Cl ntiat du* 
PU ytffoxrt a dv ta CharcnU- Inf.ticitt t-

' Sk\ BKîJ fi 
PeS ÇHAUENTES, dtl BORDELAIS fct-dtt lî.DÎ- (tta&Un wliniriarat 4UB DM Vépiaiérii 

Authenticité et Pureté absolues garanties. ^- Porte-Gréfies; — Producteurs directe 
CARRIÈRE, Royan (Char.-Int'év.j. Envoi traneo sur demande duGatalo'g. ou l'rijc-CoWr 

Epicerie Parisienne 
i 

33, Rue d'Orléans, et rue Dacier, 38. 

1MBEUT ET FILS 
Fromages Extra 

Camembert (doubie-crème). .. 0.60 
Ferté 0.65 
Petit Brie 0.45 
Gruyère extra .1/2 kil. 0.90 

— Emmentbal... — 1*20 
Hollande — 1.20 
Roquefort — 1.60 
Port Salut — 1.50 
Brie (véritable) — 1-40 
Munser.. la boîte 2.50 

Choucroute. 
Saucisses fumées.... 
Poitrine fumée 
Jambon désossé.. ;. 
Saucisson de Lyon... 

.1/2 kil. 0.20 

..2 pour 0.25 
.1/2 kil. 1.50 
. - 1.60 
. — 3.50 

Pâtés de Foies gras truffés 
de Strasbourg et de Ruffec 

1.75, 1.90, 2.75, 3.75, et 5 fr. 
Pâtés d'alouettes de Pithiviers, Bécasses, 

Grives, Perdreaux, Lièvres 

CHAMPIGNONS FRAIS. TOUS LES JOURS 

LE JOURNAL DES CAMPAGNES 
Journal d'Agriculture progressive et Industrie agricole 

v > L f.t . ,r. _Liij ï» ,„._, i util 
( « « A.WJ3E) 

0 Avec de nombreuses figures Paraissant tous les'Samedis. 

I ADMINISTRATION : 15, RUE DE TOURNON, PARIS 

Franco i domicile, un an, 6 fr. ; — Six mois, 3 fr. 50 ; — Trois mois, 2 fr. 

Le Journal des Campagnes est le meilleur marché et le plus complet de 
toutes les publications spéciales. Chaque numéro contient un article relatant 
les principaux faits de la semaine, de nombreux articles et notes agricoles, 
horticoles etdejardinage, une jurisprudence rurale, des recettes hygiéniques 
et d'économie domestique, ainsi que le cours détaillé des principales 
denrées, une causerie scientifique. 

Envoi gratuit de numéros spécimens, sur demande. 

LEON FRESGO 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

1, Rue Beaurepaire 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

nriot CHEMINS DE FEU GARES DE SAUMUR 
NOS »* 

PARIS - SAUMUR - BORDEAUX 

QTÀ TI/1MC Mixte Mixte Mixte Expr. Omn. Omn. Expr. Expr. | Omn. 
matin matin matin matin matin soir soir soir soir 

Paris 7 55 12 50 7 55 8 30 11 25 
Chartres 6 » 9 34 10 12 2 51 9 41 10 12 1 i?3 
Chàteaii~du-Loir 10 13 12 22 1 58 6 35 12 28 1 8 4 51 
Noyant-Méon M 20 1 5 3 8 7 40 1 13 » 5 5i 
Linièrt's-Bouton H 29 0 3 17 7 49 » 6 4 
Vernantes 11 A3 » 3 30 8 » U% i - 6 14 
Blou 11 54 3 41 8 10 *» f " 6 24 
Vivy 12 2 » 3 49 8 17 » . » g 6 31 
SAUMUR (Orl.) 

2 22 (arrivée) 12 15 1 38 4 2 8 29 1 48 6 42 
(départ) 12 23 1 44 4 14 8 34 1 54 2 28 6 53 

Nantilly (arrivée) 12 31 » 4 22 8 41 0 
(,7 

SAUMUR (Etat) > 
4 34 8 51 

» 

(arrivée) 12 41 » 1 7 11 
8 31 10 37 4 11 8 30 6 50 i ULuai il 

Nantilly (départ) 8 37 1U 44 • 4 23 8 43 H " :» ■ 7 3 
Chacé-Varrains . 8 47 10 52 f 4 29 8 49 7 9 
Bréié-Saint—Cyr ■ 9 1 11 Mali 4 37 8 56 » 7 17 
Montreuil-Bellay 9 41 11 24 2 15 4 57 9 14 2 25 2 59 7 33 
Thouars 10 17 11 57 2 44 5 51 9 40 2 52 3 28 8 14 
Niort 3 58 4 30 8 42 4 40 5 20 11 40 
Saintes 

-
6 24 11 52 6 22 7 53 2 22 

Bordeaux 9 52 4 18 9 11 13 4 54 
soir matin soir matin matin soir 

BORDEAUX — SAUMUR - PARIS 

STATIONS 
Mixte 
matin 

Mixte 
matin 

Mixte 
matin 

Expr. 
matin 

Mixte 
soir 

Omn. 
matin 

Mixte 
soir 

Expr. 
soir 

Expr. 
soir 

Bordeaux 5 40 8 20 3 
Saintes 7 12 9 9 11 39 5 13 6 40 
Niort 5 25 9 42 10 51 2 5 5 35 8 10 8 30 
Thouars 8 35 6 5 12 12 12 45 1 35 4 15 8 40 10 10 10 46 
Montreuil-Bellay 9 40 6 57 1 7 2 37 5 1 9 10 32 11 15 
Brézé-Saint-Cyr 9 59 7 18 ■ ■ i 2 51 5 16 9 41 
Chacé-Varrains 10 11 7 ïl » 2 58 5 24 9 50 11 
Nantilly (arrivée) 
SAUMUR (Etat) 

(arrivée) 
(dépaTt) 

Nantilly (départ) 

10 16 7 32 
Mixte 
matin 

3 3 5 29 9 55 i 

10 22 7 45 3 13 5 42 10 3 - jt ■ 
7 25 11 25 2 52 5 20 t 
7 36 11 36 3 4 5 31 

SAUMUR (Orl.) 
(arrivée) 7 47 11 44 1 34 3 12 5 39 10 59 11 46 
(départ) 7 57 11 54 1 39 3 10 5 43 H 7 m 53 

Vivy 8 11 12 10 3 28 5 57 i .8 
Blou 8 20 12 19 3 3(i 6 6 D 
Vernantes 8 33 12 33 » 3 .17 6 19 » 
Linières-Bouton 8 46 12 45 » 3 58 6 31 » 
Noyant-Méon 9 1 12 58 2 15 4 10 6 45 11 44 
Château-du-Loir 10 22 2 4 2 55 5 -2-2 7 58 12 33 1 12 
Chartres 2 47 5 56 9 26 12 4 3 26 4 5 
Paris 

■ 
5 50 7 30 11 50 2 27 5 10 5 45 
soir soir soir matin soir matin matin 

SAUMUR — PORT-BOULET — CHINON 

STATIONS 
Mixte 
matin 

Mixte 1 
matin 

Mixte 
soir STATIONS MlX!° matin 

Omn. 
soir 

Mixte 
soir 

9- 5 
9 45 

10 32 

Saumur 
Pbrt-Boulet 
Cliinon 

7 52 
8 40 
9 4 

11 16 
12 20 

1 

4 31 
6 50 
7 14 

Chinon 
Port-Boulet 
Saumur 

7 41 
8 39 
9 4 

4 34 
4 56 
7 6 

SAUMUR — BOURGUEIL 

: STATIONS 
Omn. Omn. 
matin j soir 

Omn. 
soir STATIONS 

Omn. 
matin 

Omn. 
soir 

Omn. 
soir 

Saumur 
Port-Boulet 
Bourguad 

7 52 
8 44 
8 54 

r 
H 16 

1 10 
1 20 

4 31 
5 10 
5 20 

Bourgueil 
Port-Boulet 
Saumur 

7 55 
8 15 
9 4 

11 "50 
12 
12 33 

3 30 
3 40 
4 5 

POITIERS—MONTREUIL—DOUE—ANGERS 

STATIONS 

Toitiers 
Moncontour 
Loudun 
Montreuil (ar.) 

ie \ audelnay 
Baugé 
Doué 
Martigné 
Angers 

Les heurts indiqué»* dans ces tableaux 

Mixte Mixte Marc. Omn. Mixte 
matin matin matin soir soir 

6 5 6 45 12 53 
7 41 
8 42 

10 47 
1 39 

2 42 
3 56 

9 19 3 21 4 35 
4 20 4 59 9 30 6 oO 9 l i 

7 2 9 39 4 46 5 10 9 43 
7 14 9 51 5 30 5 21 9 56 
7 22 9 58 6 16 5 29 10 5 
7 45 10 20 7 5 5 49 10 30 
9 12 11 45 10 7 7 12 

matin soir soir 

ANGERS- DOUÉ— MONTREUIL—POITIERS 

STATIONS 

Angers 
Martigné 
Doué 
Baugé 
le Vaudelnay 
Montreuil (ar 

- (dép 
Loudun 
Moncontour 
Poitiers 

Omn. Mixte Marc. 
matin matin matin 

4 40 7 30 
6 1 8 26 11 
6 24 8 55 H 54 
6 32 9 5 12 16 
6 39 9 13 12 34 
6 48 9 26 12 51 
7 38 1 26 
8 24 4 14 
8 56 6 10 

10 33 10 40 
matin soir 

Omn. 
matin 

il 48 

Omn. 
soir 

6 30 
8 4 
8 13 
8 28 
8 37 
8 54 
9 17 

10 14 
2 21 
3 10 
3 43!10 49 
5 22 12 17 
soir I matin 

NANTES - ANGERS — SAUMUR — TOURS - PARIS 
Direct Omn. Expr. Omn. Omn. Expr. Omn. Expr. 

STATIONS mixte mixte mixte mixte mixte 
soir matin matin matin soir soir soir soir 

Nantes d . 10 47 8 25 8 52 12 7 3 10 3 10 7 35 
matin matin matin matin soir soir soir 

Angers d'. 2 14 6 30 10 27 12 2 57 5 10 5 20 9 35 
La Ménitré 2 47 7 10 10 49 12 37 3 42 5 35 6 10 10 1 
Les Rosiers 7 19 10 56 12 46 3 52 6 23 
St-Clément 7 26 12 53 3 59 6 32 
St-Martin 7 33 12 59 4 7 6 41 
Saumur ar. 3 17 7 46 M 11 1 11 4 20 5 56 6 58 10 24 

— dt. 3 22 7 52 H 16 1 15 4 31 5 59 7 3 10 30 
Va rennes 8 5 11 26 1 27 4 45 7 21 
Port-Boulet 3 46 8 20 11 35 1 38 5 1 6 16 7 39 10 50 
Langeais 4 20 8 59 H 55 2 12 5 46 6 38 8 30 11 16 
Tours arr. 4 59 9 42 12 33 2 51 6 35 7 24 9 54 11 Ù 
Paris arr. iO 39 4 48 10 46 2 35 11 58 5 .7 

matin matin soir soir matin soir soir matin 

PARIS — TOURS - SAUMUR — ANGERS - NANTES 

STATIONS 

Paris (départ) 

Tours (départ) 
Langeais 
Port-Boulet 
Varennes 
Saumur (arrivée) 

— (départ) 
Saint-Marun 
Saint-Clément 
Les Rosiers 
a Ménitré 

Angers (arrivée) 
Nantes (arrivée) 

Expr. 

soir 

9 25 
matin 

3 31 
3 57 
5 55 

matin 

Omn. 
mixte 
soir 

11 45 
matin 

8 21 

matin 

Omn. ,0mn. 
mixte 
soir matin 

12 45 
matin 
10 47 
11 39 
12 11 
12 22 
12 33 
12 39 
12 51 
12 57 

1 4 
1 13 
1 54 
5 38 

11 20 
soir 
2 53 

11 15 
matin 

7 15 
8 
8 39 
8 51 
9 4 
9 12 
9 26 
9 38 
9 41 
9 52 

10 41 
1 51 
soir soir l soir 

Expr. 

matin 

4 25 
4 32 
4 57 
6 46 

Omn. Direct; 
mixte jmixte 
matin | soir 

ÏT2Ô.12 20; 
soir | 
8 47 
9 W| 

soir 
5 25 
6 8 
6 43'10 7i 
G 54 10 19J 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
8 32 

12 
matin 

6 10 32 
12;10 42! 
25 
32 
39 
48,11 13 

11 53 

soir 

matin soir 
Saumur 5 30 1 20 
Vivy 5 43 1 40 
Longu* 5 55 2 1 
Jumellts 6 7 2 23 
Baugé 6 22 2 49 
Clefs 6 39 3 17 
La Flèche 6 52 3 35 

SAUMUR - LA FLÈCHE 

20 
34 
.18 

1 
8 19 
8 38 
8 52 

La Flèche 
Clefs 
Baugé 
Jumelles 
Longue 
Vivy 
Saumur 

matin 
7 15 
7 31 
7 52 
8 9 
8 24 
8 37 
8 50 

matin 
10 25 
10 46 
11 13 
11 32 
11 51 
12 14 
12 30 

soir 
loi 
30 
41 i 
34 
48 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légali»atk>n de la signature de M. Godet, 
Bôtcl-d»-VilU d* Saumur i89M Li MAIXJ, 

Certifié par l'imprimmtr toumgné, 


